
 

DA 421 – 25.03  

 
Délibération du Conseil municipal de Vernier du 15 avril 2025 
 
 
relative à un  
 
 
CRÉDIT BRUT DE CHF 235'000.00 TTC DESTINÉ À LA RÉALISATION DE COURS DE RÉCRÉATION 
ET DE JEUX PROCHES DE LA NATURE POUR LES ÉCOLES AVANCHET-SALÈVE ET AVANCHET-
JURA 
 
 
 

Vu l’article 30, alinéa 1, lettre e, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 ;  
 
vu la volonté de la Ville de Vernier de renouveler et sécuriser ses places de jeux ;  
 
vu l’exposé des motifs ;  
 
vu le rapport de la commission du génie civil et des équipements du 25 mars 2025  ;  
 
sur proposition du Conseil administratif ;  
 
le Conseil municipal, par 24 OUI, soit à l’unanimité (majorité simple), 
 
 
décide  
 
 
1 d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 235'000.00 TTC destiné à financer les travaux 

nécessaires à la réalisation de cours de récréation et de jeux proches de la nature pour les écoles 
Avanchet-Salève et Avanchet-Jura ;  

2 de prendre acte qu’une subvention de CHF 80'000.00 TTC sera versée par la Fondation Roger 
Federer  ;  

3 de comptabiliser la dépense nette de CHF 155'000.00 TTC dans le compte des investissements, 
puis de la porter à l’actif du bilan de la Ville de Vernier, dans le patrimoine administratif ;  

4 d’amortir la dépense nette de CHF 155'000.00 TTC au moyen de 10 annuités qui figureront au 
budget de fonctionnement sous la rubrique n°21.33 dès la fin des travaux, estimée à 2025.  

 
 


